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Ligne directe (514) 598-3785

Montréal, le 11 janvier 2001

PAR COURRIEL ET

PAR MESSAGER

Me Véronique Dubois

Secrétaire

RÉGIE DE L'ÉNERGIE

800, Place Victoria – bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

OBJET:
Cause tarifaire 2001 – frais des intervenants – Plan global en efficacité énergétique


V/dossier:  R-3444-2000


N/dossier:  312-00070








Chère consœur,

Dans sa décision D-2000-211, la Régie de l'énergie permettait aux intervenants de soumettre leurs demandes de paiement des frais pour la phase du dossier tarifaire portant sur le plan global en efficacité énergétique.  Nous avons depuis reçu ces divers états de frais.

La Régie se souviendra que lors des plaidoiries, SCGM avait demandé à ce que la Régie apporte une attention particulière aux frais réclamés par le GROUPE STOP/STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES vu les importants et nombreux retards de cet intervenant à produire ses expertises et autres documents dans les délais imposés par la Régie dans ce dossier.  Par ailleurs, dans sa décision D-2000-211, à la page 40, la Régie dit avoir noté une utilité plus restreinte dans la participation de certains des intervenants.  La Régie précise qu'elle déterminera, en conséquence, le quantum des frais devant être accordés à chacun des intervenants.

Il nous apparaît donc nécessaire de souligner l’écart considérable existant entre la réclamation de frais du GROUPE STOP/STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES et les autres intervenants, dont ceux représentant également des intérêts de nature environnementale.

Le GROUPE STOP/STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES a produit une expertise et réclame sensiblement le même montant pour les honoraires de son témoin expert que ceux réclamés par les autres intervenants ayant produit une expertise comparable. La Régie pourra évidemment juger si le témoignage de l'expert Jacques Fontaine a été aussi utile à ses délibérations que celui des experts des autres organismes. 

De plus, pour avoir défendu sa position de nature environnementale, le GROUPE STOP/STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES réclame des frais d'analyste de 6 600 $ qui, bien que comparable, se situe dans la borne supérieure des frais réclamés à ce chapitre par les autres intervenants (à l’exception du GRAME/UDD qui n’est pas assisté d’un procureur). 

Ce qui étonne cependant est l'importante différence réclamée au niveau des honoraires de procureur entre les intervenants dont nous avons reçu la réclamation. Si les procureurs des autres intervenants ont pu défendre les intérêts de leur groupe en réclamant en moyenne près de 60 heures pour leurs honoraires, celui du GROUPE STOP/STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES réclame des honoraires pour 160 heures.  Ce nombre d'heures réclamées à titre d'honoraires de procureur par le GROUPE STOP/STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES équivaut à près de 2,7 fois le nombre d'heures réclamées par les procureurs des autres intervenants.  Or, tel que mentionné précédemment, les frais réclamés aux autres titres (experts et analystes) par le GROUPE STOP/STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES ne sont pourtant pas significativement moins élevés que la moyenne de ceux des autres organismes. 

En ce qui a trait aux explications données par le procureur du GROUPE STOP/STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES dans sa lettre du 15 décembre 2000, nous ne croyons pas que la contestation du droit d'intervention à laquelle a fait face le GROUPE STOP/STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES en début de dossier ait été «une contestation exceptionnellement intense» au point de justifier un nombre d'heures de près de 2,7 fois supérieur à celui des heures réclamées par les autres procureurs. Quant au fait que le GROUPE STOP/STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES n'ait pas participé aux consultations préalables au dépôt du plan global en efficacité énergétique, nous désirons rappeler que les procureurs des divers intervenants n'étaient pas non plus invités à ces rencontres de consultation et n'y ont pas assisté.

Nous demandons donc à la Régie de tenir compte de l’ampleur des frais réclamés dans l'évaluation de l'utilité des diverses interventions produites devant elle en l'instance.

Nous vous prions d'agréer, Chère consœur, l'expression de nos sentiments les meilleurs.

J.B. Allard

Avocat

JBA:sc

c. c.
Me Guy Sarault, ACIG


Monsieur Phi P. Dang, TQM


Me Éric McDevitt David, OC


Me F. Jean Morel, H.Q.


Me Louis A. Leclerc, TCGE


Me Claude Tardif, CERQ


Me Dominique Neuman, STOP/S.É.


Me Yves Corriveau, ROEÉ


Me Pierre Tourigny, RNCREQ


Monsieur Réjean Benoit, GRAME-UDD


Me Hélène Sicard, FACEF/ARC

